
202 2  DRH  21   Modification  des  épreuves  des  concours  externe  et  interne  d’accès
au  corps  des  adjoints  techniques  d’adminis t r a t ions  parisienne s ,  grade  d’adjoint
technique  principal  de  2 ème  classe,  dans  la  spécialité  jardinier .

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  la  loi  n°83- 634  du  13  juillet  1983  modifiée  portan t  droits  et  obligations  des
fonctionnai r es ,  ensem ble  la  loi  n°84- 53  du  26  janvier  1984  modifiée  portan t
disposi tions  statu t ai re s  relatives  à  la  fonction  publique  terri toriale ,  notam m e n t  son
article  118  ;

Vu  la  loi  n°84- 16  du  11  janvier  1984  portan t  disposi tions  statu t ai re s  relatives  à  la
fonction  publique  de  l’État,  notamm e n t  son  article  20  ;

Vu  le  décre t  n°2013- 593  du  5  juillet  2013  relatif  aux  conditions  généra les  de
recru t e m e n t  et  d’avance m e n t  de  grade  et  portan t  disposi tions  statu t ai re s  diverses
applicables  aux  fonctionnai r e s  de  la  fonction  publique  territoriale  ;

Vu  le  décre t  n°94- 415  du  24  mai  1994  modifié,  portan t  disposi tions  statu t ai re s
relatives  aux  personnels  des  adminis t r a t ions  parisiennes  ;

Vu  la  délibéra t ion  2007  DRH  16  des  16  et  17  juillet  2007  modifiée  portan t  fixation
du  statu t  par ticulier  du  corps  des  adjoints  techniques  d’adminis t r a t ions
parisiennes  ;

Vu  la  délibéra t ion  2021  DRH  14  des  9,  10  et  11  mars  2021  fixant  la  natur e  des
épreuves  et  le  règleme n t  des  concours  externes  et  internes  d’accès  au  corps  des
adjoints  techniques  d’adminis t r a t ions  parisiennes ,  grade  d’adjoint  technique
principal  de  2 ème  classe,  dans  la  spécialité  jardinie r  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                  par  lequel  Madame  la
Maire  de  Paris   lui  propose  de  modifier  les  épreuves  des  concours  externe  et
interne  d’accès  au  corps  des  adjoints  techniques  d’adminis t r a t ions  parisiennes ,
grade  d’adjoint  technique  principal  de  2 ème  classe,  dans  la  spécialité  jardinie r  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  Antoine  GUILLOU   au  nom  de  la  1 ère

commission.

Délibère  :

Article  1  : Après  le  dernie r  alinéa  du  B du  1-2  de  l’article  3   de  la  délibér a t ion  DRH
14  des  9,  10  et  11  mars  2021  fixant  la  natu re  des  épreuves  et  le  règleme n t  des
concours  externes  et  internes  d’accès  au  corps  des  adjoints  techniques
d’adminis t ra t ions  parisiennes ,  grade  d’adjoint  technique  principal  de  2 ème  classe,
dans  la  spécialité  jardinier ,  est  inséré  l’alinéa  suivant  : 



« Une  liste  des  végétaux  devant  être  reconnue  par  les  candida t s  est  fixée  par
arrê t é  de  la  Maire  de  Paris  ».  


